
 

 
 

PROCÈS-VERBAL 
101e assemblée générale annuelle 

Le vendredi 7 juin 2024, de 9 h à 10 h 30 HAP  
Hyatt Regency Vancouver 

Vancouver (Colombie-Britannique) 
 

 
1.  Reconnaissance du territoire  
Le docteur Jeffrey Critch ouvre l’assemblée par une 
déclaration sur la reconnaissance du territoire, puis 
souhaite la bienvenue aux membres à la 
101e assemblée générale annuelle. Il passe en revue les 
règlements relatifs au vote. 

2. Nomination de deux membres au comité des 
résolutions  

Le docteur Critch annonce que le premier point 
consiste à nommer deux membres au comité des 
résolutions. 
RÉSOLUTION A24-01 
Nommer les docteurs Catherine Farrell et David 
Smith afin qu’ils forment le comité des résolutions à 
l’assemblée générale annuelle 2024. 
Proposée par le docteur Jean-Yves Frappier 
Appuyée par la docteure Tricia Feener 
PROPOSITION ADOPTÉE 

3. Adoption de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION A24-02 
Que l’ordre du jour de la 101e assemblée générale 
annuelle soit adopté. 
Proposée par la docteure Catherine Farrell 
Appuyée par le docteur Eddy Lau 
PROPOSITION ADOPTÉE 

4. Adoption du procès-verbal 
RÉSOLUTION A24-03 
Que le procès-verbal de la 100e assemblée générale 
annuelle, qui a eu lieu à Halifax, en Nouvelle-
Écosse, le 26 mai 2023, soit approuvé dans la forme 
présentée. 
Proposée par la docteure Catherine Farrell 
Appuyée par la docteure Ellen Wood 
PROPOSITION ADOPTÉE 

5. Affaires découlant du procès-verbal ou non 
incluses ailleurs dans l’ordre du jour  

Aucune affaire découlant du procès-verbal ou non 
incluse ailleurs dans l’ordre du jour n’est abordée. 

6. Hommage aux membres décédés 
Les membres sont invités à observer un moment de 
silence en l’honneur des membres de la SCP décédés 
depuis la dernière assemblée générale annuelle. 
Jo-Anne Richards  Burlington (Ontario) 
Barry Pless Westmount (Colombie-Britannique) 
John Tibbles Victoria (Colombie-Britannique) 
Mary Hallowell Vancouver (Colombie-Britannique) 
John Stoffman London (Ontario) 
Robert Shea Calgary (Alberta) 
David Fecteau Québec (Québec) 

7. Nouvelles des activités de la SCP 
Madame Davis donne un aperçu de certains aspects du 
travail effectué par l’organisation et souligne les 
priorités actuelles. 
Elle annonce que le Congrès canadien sur la santé 
mentale des enfants et des adolescents se déroulera à 
Toronto du 1er au 3 novembre 2024. Le 11e Congrès 
international sur la santé des enfants autochtones aura 
lieu à Winnipeg du 28 au 30 mars 2025 et le congrès 
annuel 2025 de la SCP, à Québec entre le 29 et le 
31 mai 2025. 
Elle donne des nouvelles de plusieurs outils de 
formation : a) les Séances scientifiques nationales, 
b) EPIC – Programme de formation sur les 
compétences en matière d’immunisation, c) Pédagogie 
– système de gestion de l’apprentissage en ligne offert 
par la SCP, d) Vérifiez vos connaissances – des 
questions à choix multiples pour chaque document de 
principes et point de pratique de la SCP.  
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Elle parle des efforts d’éducation publique et 
d’éducation aux parents. Le document de principes 
intitulé Le développement sain de l’enfant par le jeu 
risqué extérieur : un équilibre à trouver avec la 
prévention des blessures, publié en janvier 2024, a été 
encensé par le public. Mille mercis aux 
docteures Suzanne Beno et Emilie Beaulieu pour leur 
travail. 
Elle félicite madame Andrea Eaton, lauréate du prix 
Noni MacDonald et auteure principale d’un article 
intitulé Priority topics for child and family health 
research in community-based paediatric health care 
according to caregivers and health care professionals, 
publié dans le numéro de juin 2023 de Paediatrics & 
Child Health. 
Elle souligne qu’à compter de janvier 2025, 
Paediatrics & Child Health ne sera publié qu’en ligne, 
afin de réduire son impact environnemental, de 
raccourcir les délais de publication, d’éliminer les frais 
d’image couleur pour les auteurs, d’harmoniser la 
production, d’accroître la facilité de recherche et les 
références et d’améliorer les mesures de portée et 
d’impact des articles. 
De janvier à avril 2024, Santé Canada a financé une 
évaluation du programme sur la santé des enfants 
autochtones pour les résidents en pédiatrie, en a 
souligné l’importance, mais a recommandé une mise à 
jour du contenu. Les intervenants ont souligné les 
points de vue locaux et une plus grande participation 
des Autochtones à leur présentation, et ont insisté sur 
l’importance de le diffuser davantage pour mieux le 
faire connaître et en accroître l’utilisation. 
La mise à jour de l’initiative contre le racisme de la 
SCP inclut les éléments suivants : 

• Le groupe de la mise en œuvre des politiques a 
créé un outil d’analyse pour que l’organisation 
puisse évaluer ses politiques, ses marches à 
suivre et ses protocoles. 

• Le groupe de la formation médicale a créé un 
outil que peuvent utiliser les groupes et les 
particuliers qui préparent du contenu de 
formation pour la SCP. 

• Le personnel de la SCP a participé à une 
séance d’une journée sur l’antiracisme. 

Madame Davis explique que la SCP a ciblé ses prises 
de position sur l’assurance médicaments, les soins 
d’affirmation de genre et les enfants touchés par la 
violence entre partenaires intime. Elle souligne que 
l’engagement de l’organisation à s’assurer que les 
enfants et les enfants reçoivent des soins médicaux 

appropriés. La SCP espère que Santé Canada rejettera 
l’approbation des nouveaux produits et catégories de 
sachets de nicotine en vertu du Règlement sur les 
produits de santé jusqu’à ce que les lacunes en matière 
de règlementation soient corrigées. 
Elle donne des nouvelles du PCSP aux membres. Elle 
transmet de l’information au sujet des prochaines 
études : méfaits aigus au potentiel mortel liés à 
l’utilisation illicite ou non médicale d’opioïdes, de 
stimulants ou de sédatifs, hyperbilirubinémie néonatale 
grave et diagnostic de trouble du spectre de 
l’alcoolisation fœtale chez les enfants d’âge scolaire. 
Elle fournit également de l’information au sujet des 
sondages ponctuels : événements indésirables associés 
aux médicaments et substances rehaussant l’apparence 
et la performance chez les enfants et les adolescents, 
événements indésirables liés aux préparations 
magistrales et nourrissons nés de parents atteints de la 
maladie de Grave.  
Elle ajoute que l’adhésion augmente grâce aux offres 
de formation et à la bonne réception des documents de 
principes. La SCP continue de bien répondre aux 
besoins de ses membres. 

8. Mise à jour des orientations stratégiques 2024 de 
la SCP 

Madame Davis fait le suivi des orientations 
stratégiques de la SCP pour 2024 à 2027. Après une 
période de réflexion, de recherche et de consultation 
d’un an, la santé mentale des enfants et des 
adolescents, la santé de l’environnement et les effectifs 
pédiatriques ont été retenus comme les priorités 
stratégiques de l’organisation, considérées comme 
parmi les enjeux les plus urgents pour les enfants et les 
adolescents du Canada. Elle ajoute que les principes 
directeurs de la SCP, soit la lutte contre le racisme, 
l’équité et la réactivité, continueront de s’appliquer à 
l’élaboration des priorités stratégiques.  
Les trois aspects suivants de la santé mentale des 
enfants et des adolescents seront priorisés : 
1) l’utilisation des écrans, 2) les professionnels et les 
services de santé mentale, 3) les affections chroniques 
et complexes. L’organisation soumet une proposition 
de financement pluriannuelle pour créer un centre de 
santé numérique pour les enfants et les adolescents. 
Les initiatives incluent la formation des professionnels 
et l’éducation du public, de même que les effets des 
prises de position. La SCP invitera ses comités et 
sections à participer à des consultations visant 
l’élaboration d’objectifs précis et un plan de travail 
pour répondre aux besoins de santé mentale des enfants 



Page 3 de 5 
Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle 2024 de la SCP 
 
et des adolescents ayant des maladies chroniques et 
complexes. 
La SCP agira à trois égards pour contribuer à la santé 
de l’environnement : 1) la formation et le soutien des 
médecins, 2) les prises de position et la collaboration et 
3) le changement organisationnel. Pour parvenir aux 
résultats souhaités, les pédiatres doivent comprendre 
les effets des changements climatiques sur les enfants 
et les adolescents canadiens et être en mesure de les 
atténuer, donner des conseils aux familles à l’égard de 
ces effets, faire une promotion active de la santé de la 
planète et de l’environnement des enfants et des 
adolescents par l’entremise de la SCP, collaborer pour 
influer sur les politiques publiques relatives au climat 
et à la santé de l’environnement et adopter des mesures 
pour réduire les effets de la SCP sur l’environnement. 
Les possibilités incluent des réunions virtuelles 
prolongées avec les chefs des comités et des sections 
de la SCP pour définir des stratégies afin d’obtenir les 
résultats désirés et de définir les activités auxquelles la 
SCP peut contribuer avec efficacité. 
Seule organisation nationale représentant les pédiatres 
du Canada, la SCP est responsable de défendre un 
effectif plus sain. Elle se mobilisera et s’associera avec 
d’autres organisations pour améliorer le nombre de 
mesures : 1) la collecte de données, 2) l’harmonisation 
de la capacité des effectifs avec les besoins des patients 
et 3) l’atténuation du fardeau administratif. Les 
priorités potentielles pour évaluer les rôles et les 
besoins des pédiatres compte tenu des difficultés en 
contexte de soins primaires et préventifs consistent à 
soutenir les diplômés internationaux en médecine pour 
qu’ils obtiennent leur agrément et leur permis au 
Canada, à réduire le fardeau administratif des pédiatres 
et à collaborer avec le Collège royal à l’élaboration du 
cursus. 
Pour conclure, madame Davis transmet les objectifs de 
gouvernance au groupe de travail :  

• Favoriser des liens plus étroits entre le conseil 
d’administration et les groupes qui se penchent 
sur les priorités. 

• S’assurer que le conseil d’administration 
supervise la préparation, l’orientation, les 
rapports et l’évaluation du budget. 

• Soutenir les groupes qui se concentrent sur les 
priorités en facilitant les occasions 
d’apprentissage et de collaboration. 

• Mobiliser un vaste éventail de groupes et 
d’experts de la SCP. 

9. Politiques de placement de la SCP et 
combustibles fossiles 

M. Jim Whitestone, membre du public de la SCP et 
président du sous-comité de l’audit, a présenté les 
politiques de placement de la SCP relatives aux 
combustibles fossiles en réponse à la question d’un 
membre de la SCP à l’assemblée générale annuelle de 
l’an dernier. Ce membre s’informe des pratiques de 
placement, notamment si la SCP a une conscience 
sociale et environnementale et si elle projette de se 
détacher des combustibles fossiles. 
Dans la situation actuelle, la SCP investit ses précieux 
surplus en fonction d’une politique rigoureuse qui 
exclut le tabac, l’alcool, le cannabis, le jeu, la défense, 
les produits pharmaceutiques, les préparations 
commerciales et les fabricants de vaccin. Un peu plus 
de 10 % du portefeuille est attribué à des actions et des 
obligations relatives aux combustibles fossiles. 
À l’avenir, le conseil d’administration de la SCP a 
l’intention de collaborer avec son conseiller en 
placement pour intégrer des critères 
environnementaux, sociaux et de gouvernance à ses 
décisions de placement en fonction des normes 
canadiennes les plus récentes du Conseil canadien des 
normes d’information sur la durabilité. Cette approche 
permettra d’évaluer les effets environnementaux, la 
responsabilité sociale et les pratiques de gouvernance 
des actions et des obligations, y compris celles reliées 
au pétrole et à l’essence, afin d’harmoniser les 
stratégies de placement avec les valeurs et les objectifs 
de la SCP. L’échéancier de mise en œuvre s’étale sur 
les 12 prochains mois pour pouvoir procéder à une 
analyse approfondie tout en protégeant la totalité des 
actifs de la SCP. 
M. Whitestone fera un nouveau compte rendu aux 
membres de l’assemblée générale annuelle 2025 à 
Québec. 

10. États financiers 
10.1 Rapport de la situation financière 
Le docteur Eddy Lau, président du sous-comité des 
finances, rend compte des finances de la SCP. Il 
annonce un surplus net de 397 254 $ au 31 décembre 
2023. 

10.2 Rapport des auditeurs 
Dans un bref rapport, le docteur Lau remercie les 
membres et le personnel de la SCP qui ont organisé et 
préparé de remarquables dossiers pour les auditeurs. 
Ceux-ci n’ont d’ailleurs décelé aucune faiblesse; au 
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cours d’une séance à huis clos, ils n’ont soulevé 
aucune inquiétude. 

10.3 Nomination des auditeurs pour 2024 
RÉSOLUTION A24-04 
Que les membres de la SCP approuvent la 
nomination du cabinet d’audit Welch & Co pour 
l’exercice financier 2024, en contrepartie 
d’honoraires de 23 000 $. 
Proposée par le docteur Eddy Lau 
Appuyée par le docteur Jared Bullard 
PROPOSITION ADOPTÉE 

10.4 Analyse du budget pour 2024 
Le docteur Lau explique que le conseil 
d’administration n’a pas approuvé le budget pour 2024 
puisque le poste de direction des finances est vacant 
depuis plusieurs mois. Pourtant, le personnel de la SCP 
a démontré sa capacité de trouver de nouvelles 
possibilités de revenu et d’adopter des mesures 
efficaces de réduction des coûts. Pendant cette période, 
il a respecté son engagement d’offrir d’excellents 
services à la fois aux membres et au public. 

11. Questions issues de l’auditoire 
Aucune question n’est issue de l’auditoire. 
12. Hommage aux membres 
12.1 Présentation du prix Danielle Grenier en 

hommage à un membre 
Le docteur Critch remet le prix Danielle Grenier en 
hommage à un membre à la docteure Michelle Barton-
Forbes pour son dévouement et son service 
exceptionnel à la SCP. 

12.2 Présentation des membres à vie 
Le docteur Critch explique que la SCP a créé le prix de 
membre à vie pour rendre hommage à des membres qui 
apportent une contribution importante et font preuve 
d’un dévouement énorme envers l’organisation. Les 
docteurs Khalid Aziz, Kimberly Dow et Glen Ward 
sont nommés membres à vie. 

12.3 Membres du conseil, présidents des comités et 
présidents des sections sortants 

Le docteur Critch remercie tous les membres sortants 
du conseil et les présidents et membres sortants des 
comités et des sections pour leur travail assidu.  

13. Rapport du comité de développement du 
leadership  

La docteure Ellen Wood, présidente du comité du 
développement du leadership, indique que la 
candidature de la docteure Natasha Johnson sera 
proposée à la vice-présidence de la SCP pour 2024-
2025. 
Le conseil d’administration accueille plusieurs 
nouveaux membres : 
Docteur Eugene Ng (Ontario) 
Docteure Amy Ornstein (Nouvelle-Écosse) 
Docteur Jhanahan Sriranjan (vice-président, section 
des résidents) 
Docteur Sidd Thakore (Alberta) 

13.1 Élections de deux administrateurs au comité de 
développement du leadership  

La docteure Wood annonce que le comité du 
développement du leadership doit être composé de 
deux administrateurs et que les docteurs Mark Awuku 
et Joanne Embree sont prêts à rester une année de plus. 
RÉSOLUTION A24-05 
Que les docteurs Mark Awuku et Joanne Embree 
soient nommés administrateurs au comité de 
développement du leadership pour 2024-2025. 
Proposée par le docteur Paul Thiessen 
Appuyée par la docteure Heidi Budden 
PROPOSITION ADOPTÉE 

14. Élections du conseil d’administration de la SCP 
pour 2024-2025  

RÉSOLUTION A24-06 
Que le conseil d’administration de la SCP pour 
2024-2025 soit élu, avec la docteure Johanne 
Harvey à la présidence, la docteure Laura Sauvé à 
la présidence désignée et la docteure Natasha 
Johnson Sauvé à la vice-présidence. 
Proposée par la docteure Isabelle Chevalier 
Appuyée par la docteure Joanne Embree 
Que le conseil d’administration de la SCP pour 2024-
2025 s’établisse comme suit :  
Johanne Harvey (présidente) 
Laura Sauvé (présidente désignée) 
Natasha Johnson (vice-présidente) 
Jeff Critch (président sortant) 
Jill Borland Starkes (Nouveau-Brunswick et Île-du-

Prince-Édouard) 
Jared Bullard (Manitoba) 
Kelly Cox (Colombie-Britannique) 
Marc-André Dugas (Québec) 
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Tricia Feener (Terre-Neuve-et-Labrador) 
Eugene Ng (Ontario) 
Amber Miners (Territoires du Nord-Ouest, Nunavut et 

Yukon) 
Amy Ornstein (Nouvelle-Écosse) 
Hema Patel (Québec) 
Ayaz Ramji (Saskatchewan) 
Anne Rowan-Legg (Ontario) 
Sidd Thakore (Alberta) 
Jim Whitestone (membre du public) 
Meagan Roy (présidente – section des résidents) 
Jhanahan Sriranjan (vice-président – section des 

résidents) 

15. Remarques de la présidente de la SCP pour 
2024-2025 – docteure Johanne Harvey  

La docteure Johanne Harvey exprime sa gratitude aux 
membres, aux bénévoles et au conseil d’administration 
de la SCP pour leurs efforts dévoués en vue 
d’améliorer la santé des enfants et des adolescents. 
Elle insiste sur son engagement envers les nouvelles 
orientations stratégiques de la SCP : la santé mentale, 
la santé de l’environnement et la planification des 
effectifs pédiatriques, soutenues par les principes de la 
lutte contre le racisme, l’équité et la réactivité aux 
besoins en émergence. 

Elle souligne les inquiétudes croissantes au sein de la 
direction et des membres au sujet des conséquences 
des effectifs pédiatriques sur les soins auprès des 
enfants et des adolescents, et cite des facteurs clés 
comme le nombre de pédiatres, la complexité des 
besoins des patients, la santé de la main-d’œuvre, les 
systèmes de santé primaires et préventifs et les 
fardeaux administratifs. 
Consciente de l’importance du bien-être des médecins 
pour prodiguer des soins efficaces, elle s’engage à 
prioriser cet enjeu pendant sa présidence. 
Elle invite toutes les personnes présentes à participer 
avec elle au congrès annuel 2025 à Québec et termine 
en remerciant le docteur Critch pour son service 
exemplaire et l’exemple qu’il a donné. 

16. Questions diverses 
Les questions à l’ordre du jour sont épuisées. 

17. Levée de l’assemblée 
RÉSOLUTION A24-07 
Que la 101e assemblée générale annuelle de la 
Société canadienne de pédiatrie soit levée à 10 h 25. 
Proposée par le docteur Richard Stanwick 
Appuyée par la docteure Stephanie Hosang 
PROPOSITION ADOPTÉE 
 

 
 
 

Soumis respectueusement par 
 

 
Jeff Critch 

Président (2023-2024) 


